—— VENDREDI I3 MARS ——

JOURNEE DE PRIERE POUR
LES PERSONNES VICTIMES D’ABUS
AU SEIN DE LEGLISE

Saint Paul nous rappelle que les activités des tenebres ne
produisent rien de bon, et nous encourage a les démasquer.

Seigneur, donne a ton Eglise le courage de ne pas occulter les
violences commises par ses membres sur nos freres et sceurs
et de prendre soin de celles et ceux qui ont été blesseés.

Ouvre nos yeux et nos oreilles, que nous ne soyons ni sourds Ni
aveugles devant les situations d’abus, pour les repérer, les
nommer et les combattre avec détermination.

Seigneur, nous te prions.



